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Depuis 2008, les salariés ont la possibilité de 

 

La loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, les salariés ont le choix entre deux modes de versement des avoirs de la 
participation : soit une , soit un .  

 
Si le bénéficiaire n'a pas opté pour la disponibilité immédiate, ses avoirs peuvent être  

 dans les cas prévus par l'article R.3324-22 du Code du travail : 

 mariage, PACS, divorce ou séparation (avec enfant à charge), naissance ou adoption (à partir du troisième enfant), 
 invalidité, décès, rupture de contrat de travail, surendettement, 
 création ou reprise d'entreprise, 
 acquisition ou agrandissement de la résidence principale. 

 

 

Lorsque le bénéficiaire ne demande pas le versement de son intéressement, ou son affectation à un plan d’épargne, les 

sommes dues seront  existant dans l’entreprise. L’accord d’intéressement devra préciser 

les modalités d’information du salarié sur cette affectation.  

 (Pour 

les droits attribués jusqu’au 31 décembre 2017). 
 

 
Chaque bénéficiaire reçoit, à part de son bulletin de salaire, une note lui précisant le montant total de l'intéressement qui 

lui est dû pour le trimestre précédent et 

 l’un des fonds de son choix composant

  suivant la réception de cette note, les bénéficiaires intéressés doivent indiquer au service du 

personnel la somme qu'ils souhaitent verser sur le PEE, cette somme étant retenue sur l'intéressement distribué.  

.  
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